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Lettre datée du 24 avril 2001, adressée au Secrétaire général
par le Président du Conseil de sécurité

J’ai l’honneur de vous informer que votre lettre datée du 18 avril 2001
(S/2001/405), dans laquelle vous proposez d’inclure l’Afrique du Sud, l’Algérie, le
Bangladesh, la Belgique, le Bénin, la Bolivie, le Burkina Faso, le Canada, la Chine,
le Danemark, l’Égypte, la Fédération de Russie, la France, le Ghana, l’Inde, la Ja-
mahiriya arabe libyenne, la Jordanie, le Kenya, la Malaisie, le Malawi, le Mali, le
Maroc, le Mozambique, le Népal, le Niger, le Nigéria, le Pakistan, le Pérou, la Polo-
gne, la République tchèque, la République-Unie de Tanzanie, la Roumanie, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le Sénégal, la Suède, la
Suisse, la Tunisie, l’Ukraine, l’Uruguay et la Zambie dans la liste des pays qui four-
nissent du personnel militaire à la Mission de l’Organisation des Nations Unies en
République démocratique du Congo (MONUC), a été portée à l’attention des mem-
bres du Conseil, qui prennent note de cette proposition.

Le Président du Conseil de sécurité
(Signé) Jeremy Greenstock


